
               Assemblée Générale financière du District de Lot-et-Garonne 

   22 novembre 2021  
             Maison des Associations – VILLENEUVE SUR LOT 

 
    Procès Verbal 

 

• Conformément aux statuts du District, l’Assemblée Générale des clubs du Lot-et-Garonne 

s’est tenue le lundi 22 novembre 2019 à 19h30 à Villeneuve-sur-Lot 

1. Clubs présents ou représentés : 45 (représentant 132 voix sur 143) 

2. Clubs absents (application de l’article 61 des RS) :  

OS Agenais- FC Cancon- FC Casteljaloux – ROC Laroque – Pujols Futsall 

 

Ordre du jour 

• Ouverture de l’AG ordinaire par le président du district 

• Adoption du procès-verbal de l’AG financière du 18 septembre 2020 :  

 ˃  Adopté à l’unanimité 

• Lecture du rapport de gestion de l’exercice clos le 30-06-2021 par le Président du District 

• Présentation du bilan au 30 juin 2021 et du compte de résultats 2020-2021 par le Trésorier 

Général 

• Présentation par le commissaire aux comptes de son rapport sur les comptes annuels 

certifiés réguliers et sincères 

• Vote pour approbation des comptes annuels 2020-2021 de l’association :  

 ˃  Adoptés à l’unanimité 

• Présentation du budget prévisionnel 2021-2022 du District par le Trésorier Général :  

 ˃  Adopté à l’unanimité 

• Proposition d’une formule de coupes seniors saison 2021 / 2022 :  

 ˃  Adoptée à l’unanimité 



• Modification de l’article 20-B.2 du règlement sportif du District (mise en application saison 

2022 / 2023) :  

 ˃  Adoptée à l’unanimité 

• Présentation du Tutorat inversé en arbitrage par Julian Grelot, Conseiller Technique Régional 

en Arbitrage. 

• Intervention des invités : 

1. Pierre BONSIRVEN, secrétaire du CDOS, 

2. Emilie BERNARD, représentante du président de la Ligue Football Nouvelle Aquitaine 

• Clôture de l’Assemblée Générale par le Président et invitation au buffet offert par le District 

 

 

 

Le Président du District          Le Trésorier Général 
 
 
 
Sylvain Michelet         Christian CARMAUX  


